BOURSE PHILEAS ACCUEIL
APPEL A CANDIDATURES 2009/2010

La BOURSE PHILEAS ACCUEIL une opportunité pour développer nos partenariats internationaux

Depuis 2006, le Conseil Régional de Picardie accorde une nouvelle bourse - la bourse Philéas Accueil - à des étudiants étrangers de très bon niveau intéressés par un cursus de master. 

Cette allocation doit permettre en priorité de renforcer nos partenariats privilégiés et d’accroître l’attractivité des établissements d’enseignements supérieurs picards.
Présentation schématique :

Une bourse pour l’année universitaire correspond à une allocation maximum de 10 mois à 520 € par mois,

Chaque étudiant sélectionné peut obtenir en plus une bourse de transport de 600 € maximum (sur présentation du titre de transport)
Ce dispositif permettra donc de renforcer un partenariat international important ou de donner corps à une nouvelle coopération (déjà acceptée par les Conseils) que vous estimez prioritaire pour l’avenir en offrant une bourse à un étudiant de très bon niveau de votre institution partenaire.
Vous pouvez constituer un dossier de candidature en complétant les fiches jointes à cet envoi et en les transmettant à la DAI – Direction des Affaires Internationales - par voie électronique ou postale au plus tard le vendredi 17 avril 09.

Pour toute question, vous pourrez vous adresser à Mme KILANI – TEL 03 22 82 72 44  - katarina.kilani@u-picardie.fr
Une commission interne à l’UPJV procédera au classement des dossiers des candidatures qui seront ensuite soumis à un comité de pilotage de l’AREPIC composé des représentants des établissements d’enseignement supérieur picards et du Conseil Régional, qui procédera au classement final.

Le 1er critère de sélection sera l’importance de votre partenariat, le 2ème la qualité du dossier de l’étudiant choisi.
FICHE TECHNIQUE
Date limite de dépôt des dossiers à la Direction des Affaires Internationales est fixée au VENDREDI 17 avril 09
Le résultat définitif de la sélection des candidatures sera connu à partir du 10 MAI 09.

QUI DOIT REMPLIR LE DOSSIER
Le dossier de candidatures doit être rempli par le responsable du master et visé par le doyen de la Faculté.

DOMAINES ET NIVEAUX D’ETUDES DES CANDIDATS

Tous les domaines d’études
Niveaux d’études : MASTER 1 – MASTER 2 – priorité au MASTER 2

CANDIDATS ELIGIBLES
Les bourses PHILEAS ACCUEIL sont réservées aux étudiants de nos institutions partenaires privilégiées, aucune nationalité n’est exclue du programme.

CAS D’INÉGIBILITÉ
( Autres bourses : les candidats bénéficiant déjà d’une bourse, par exemple bourse du gouvernement français ou bourse d’un programme de l’UE ne sont pas éligibles.

( Candidatures directes d’étudiants ne seront pas examinées.

CRITERES ET PROCÉDURES DE SELECTION

La sélection est effectuée par un comité de pilotage composé d’un représentant de chaque établissement membre de l’AREPIC (Association Régionale regroupant les établissements d’Enseignement Supérieur dans le domaine de l’International) et d’un représentant du Conseil Régional.

2 critères sont pris en compte :
1 ( La qualité (la nature prioritaire) de la coopération internationale dans laquelle la candidature s’inscrit et les résultats attendus par l’octroi de cette bourse.

2 ( L’excellence du candidat, en fonction de son parcours universitaire antérieur. La qualité du dossier sera certifiée par l’institution partenaire, la mieux à même de procéder à une sélection des candidats de bon niveau.

DUREE DE L’ALLOCATION PHILEAS ACCUEIL

La bourse est attribuée pour une durée maximum de 10 mois.

MONTANT DE LA BOURSE : 520 €/mois

Montant de la bourse de Transport : 600 € maximum sur présentation du titre de transport

Frais de scolarité : dispensé

ASSURANCE MEDICALE : les étudiants accueillis dans le cadre de cette bourse sont naturellement soumis aux mêmes règles que tous les étudiants étrangers et doivent donc souscrire à la sécurité sociale étudiante à leur arrivée.
RESERVATION D’UN LOGEMENT CROUS : 
Le Conseil Région réserve pour ces étudiants un contingent spécifique de logements étudiants.

COMPOSITION DU DOSSIER 

Fiche de candidature : ci-jointe, à faire compléter par le responsable de formation 

Pièces à joindre au dossier :

( Une présentation (sous forme de synthèse, par la formation UPJV concernée) du programme de coopération, avec un bilan des réalisations, la situation présente et les projets en cours. Ce document sera établi par le responsable de la formation et signé par le doyen de la Faculté concernée.

( Document officiel de l’établissement partenaire étranger attestant l’excellence du candidat, ces résultats et en donnant éventuellement d’autres précisions utiles.
( CV du candidat
( Lettre de motivation du candidat

FICHE DE CANDIDATURE
Partie relative à la formation & à la coopération internationale

	INTITULE DU MASTER UPJV dans lequel le candidat sera inscrit – annee universitaire 2009/2010

	

	NOMS DU RESPONSABLE de la Formation & de la PERSONNE chargée de la coopération : 

	NOM :

	NOM : 


	PARTENAIRE ETRANGER

	UNIVERSITE :

	FORMATION :

	NOMS & ROLE DES RESPONSABLES ETRANGERS CHARGES DE CETTE COOPERATION

	


	INFORMATION SUR LE CANDIDAT

	NOM :
	PRENOM :

	NATIONALITE :
	DATE DE NAISSANCE :

	ADRESSE PERMANENTE :


	E-MAIL :
	TEL :

	ETUDES supérieures effectuées ou en cours dans l’établissement d’origine :

Domaine d’études & résultats par année universitaire :



( Durée de la ou des bourse(s) demandée(s) :
( Dates précises (début/fin du séjour financé par la bourse) :
( A quel moment dans la formation dans l’établissement d’origine intervient le séjour (MASTER 1 ou 2, quel semestre ?) :
( A quel moment dans la formation à l’UPJV intervient le séjour (MASTER 1 ou 2, quel semestre ?) :
